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1. A propos de ce projet

1.1. Vue d’ensemble du projet

Le Media Pluralism Monitor (MPM) est un outil de recherche créé pour identifier des risques pesant sur le
pluralisme médiatique dans les États membres de l’Union européenne et dans quelques pays candidats à
l’intégration européenne. Ce rapport a été produit à partir des données recueillies pour le MPM pendant
l’année 2020. La mise en œuvre du projet fut conduite dans 27 pays membres de l’Union européenne, ainsi
qu’en Albanie, Monténégro, République de Macédoine du Nord, Serbie et Turquie. Le projet, conduit sous
l’égide du Parlement européen, a bénéficié d’un soutien financier attribué par la Commission européenne
au Centre for Media Pluralism and Media Freedom (CMPF) de l’European University Institute.

1.2. Méthodologie

Le CMPF s’associe à des chercheurs nationaux expérimentés et indépendants afin de collecter les données
et produire les rapports de chaque pays, à l’exception de l’Italie, où ce travail est effectué par l’équipe du
CMPF. Le travail se fonde sur un questionnaire standardisé développé par le CMPF.
 
Au Luxembourg, le CMPF s’est associé au Dr. Raphaël Kies et à Mohamed Hamdi (Université du
Luxembourg), qui ont pris en charge la collecte de données, l’attribution de notes aux différentes variables
et leur justification dans le questionnaire en ligne, et ont réalisé un certain nombre d’entretiens pour étayer
leurs évaluations. Le rapport fut révisé par l’équipe du CMPF. De plus, afin de s’assurer de la pertinence et
de la fiabilité des données renseignées, un groupe d’experts nationaux (voir liste est en Annexe II) a
également révisé les réponses apportées à un certain nombre de questions appelant des interprétations
moins factuelles. Les rapports d’un certain nombre de pays, dont celui de la France, furent également
révisés par un expert indépendant.
 
Les risques menaçant le pluralisme médiatique sont classés dans quatre « aires » thématiques :
Protections fondamentales, Pluralisme du marché, Indépendance politique et Inclusion sociale. Les
résultats sont basés sur l’évaluation d’un certain nombre d’« indicateurs » propres à chaque « aire » :
 
La dimension numérique
Le MPM considère que l’environnement numérique fait pleinement partie du champ médiatique ; les
questions de pluralisme et de liberté d’expression y sont tout aussi cruciales que pour les médias
traditionnels. L’outil du MPM extrait néanmoins les scores spécifiques à ces questions numériques et le
rapport propose une analyse spécifique des risques afférents.
 
Calcul du risque
Les résultats de chaque aire thématique et de chaque indicateur sont présentés sur une échelle allant de 0
à 100 % :
- scores allant de 0 à 33 % : risque de niveau « faible »
- scores allant de 34 à 66 % : risque de niveau « moyen »
- scores allant de 67 à 100 % : risque de niveau « fort ».
Par défaut, les scores nuls sont évalués à 3 % et les scores de 100 % sont ramenés à 97 %, pour éviter
l’absence de risque ou sa certitude.
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Protections
fondamentales

Pluralisme du marché Indépendance
politique

Inclusion sociale

Protection de la liberté
d'expression

Transparence de la
propriété des médias

Indépendance politique
des médias

Accès des minorités aux
médias

Protection du droit à
l'information

Concentration des
médias d'information

Autonomie des
rédactions

Accès des
communautés

locales/régionales aux
médias

Statut, normes et
protection des

journalistes

Concentration des
médias numériques et
application des règles

de concurrence

Médias audiovisuels et
numériques en période

électorale

Accès des femmes aux
médias

Independence and
effectiveness of the

media authority

Viabilité des médias Régulation étatique des
ressources et du soutien
au secteur des médias

Éducation aux médias
et à l'information

Universal reach of
traditional media and
access to the Internet

Influence commerciale
sur les contenus

éditoriaux

Indépendance de la
gestion et du

financement des médias
publics

Protection contre les
discours illicites et

haineux

Tableau 1 : « Aires » et « indicateurs » du Media Pluralism Monitor

Limitation de responsabilité
Le contenu de ce rapport ne reflète pas nécessairement la position du CMPF, ni celle des membres du
Groupe d’experts. Elle représente les vues de l’équipe nationale ayant collecté les données et rédigé le
rapport. Du fait de mises à jour et de l’affinage du questionnaire, les scores du MPM2021 peuvent ne pas
être parfaitement comparables avec ceux des éditions précédentes du rapport. Pour plus de détails sur le
projet, voir le rapport du CMPF sur le MPM2021, bientôt consultable ici: http://cmpf.eui.eu/media-pluralism-
monitor.
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2. Introduction

Population : Avec 634 000 habitants en 2021, le Luxembourg est l'un des pays les plus petits, mais aussi
les plus riches et les plus politiquement stables en Europe. Le pays est largement dépendant de la main-
d'œuvre étrangère (le nombre d'habitants étant insuffisant pour couvrir les besoins en main-d'œuvre), ce qui
explique la persistance d'un taux de migration élevé (47,5 % d'étrangers au 1er janvier 2021) et
l'augmentation du nombre de travailleurs transfrontaliers (environ 200 000 en 2019, soit 20 000 de plus
qu'en 2017) - notamment en provenance de France et de Belgique. Cette caractéristique démographique
crée des défis politiques et sociaux non seulement en termes de cohésion sociale, mais aussi de légitimité
démocratique.
 
Langues : La situation linguistique du Luxembourg est très complexe et particulière car elle se caractérise
par la pratique et la reconnaissance de trois langues officielles (également appelées langues
administratives) : le français, l'allemand et la langue nationale, établie par la loi en 1984, le luxembourgeois.
De nombreuses autres langues sont parlées, notamment le portugais (communauté étrangère la plus
importante) et l'anglais (essentiellement parlé par les employés des institutions financières et des
organisations internationales). S'il existe plusieurs chaînes de radio commerciales destinées à ce public
multilingue (par exemple Radio Latina pour la communauté lusophone ou Radio ARA pour les
communautés francophone, anglophone, arabophone et italophone), le PSM (c'est-à-dire la radio
socioculturelle Radio 100,7) et RTL (la principale société de radio et de télévision commerciale, qui a des
missions de service public) émettent principalement en luxembourgeois.
 
Situation politique : Le Luxembourg est un pays très stable avec des partis politiques et des syndicats
forts. Le parti populaire chrétien-social (CSV) est le plus grand parti du Luxembourg au niveau national
depuis 1945 et a occupé le poste de premier ministre dans toutes les coalitions gouvernementales de
l'après-guerre, à l'exception des périodes de 1974 à 1979 et depuis 2013. Pour les deux derniers mandats,
la coalition électorale est composée du parti libéral (DP), du parti socialiste (LSAP) et du parti vert (Déi
Grèng). Malgré ces changements, la politique luxembourgeoise se caractérise par une approche
pragmatique. 
 
Le marché des médias : Le marché des médias au Luxembourg est étonnamment riche par rapport à sa
taille et au nombre d'habitants. Cette diversité apparente ne doit cependant pas cacher une très grande
concentration (horizontale et transversale) du marché, puisque la majorité de la presse nationale appartient
à deux maisons d'édition tandis que le secteur audiovisuel est dominé par un groupe (CLT-UFA). Le
secteur de la presse écrite comprend cinq quotidiens payants, un quotidien gratuit, et plusieurs magazines,
hebdomadaires et mensuels. Le marché de la télévision est dominé par RTL et compte 5 chaînes de
télévision (quatre locales et une nationale), mais les habitants ont également accès aux chaînes des pays
voisins. RTL est le plus grand radiodiffuseur et a une "mission de service public" mais n'est pas un "média
de service public". Il existe environ sept stations de radio privées à couverture nationale et un seul
radiodiffuseur (Radio 100,7) qui est officiellement reconnu comme un média de service public (MSP). Le
pays joue un rôle important dans la gestion des concessions médiatiques internationales. La couverture
Internet est très bonne dans tout le pays. 
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3. Evaluation des risques concernant le pluralisme des médias

 
Le paysage médiatique luxembourgeois a subi d'importants changements au cours des deux dernières
années qui affectent ou affecteront son pluralisme. Sur le plan juridique, deux changements importants sont
en discussion. Tout d'abord, le gouvernement a déposé un projet de loi visant à renforcer l'indépendance de
la station de radio socioculturelle 100komma7, et à la reconnaitre officiellement comme le MSP national.
Par ailleurs, les procédures de sélection du conseil d'administration seront revues ainsi que le rôle et les
devoirs de ce dernier. Bien que la loi puisse encore être améliorée, il s'agit d'une mesure attendue depuis
longtemps, car le Luxembourg était jusqu'à présent le seul pays de l'UE à ne pas avoir de MSP.
Deuxièmement, le régime d'aide publique à la presse écrite est sur le point d'être revu afin de l'adapter aux
nouvelles réalités du terrain. Les médias en ligne et les médias communautaires (“community media”)
pourront également bénéficier de subventions publiques. Par ailleurs, le montant ne dépendra plus du
nombre de pages mais du nombre de journalistes professionnels employés. De manière générale, les
protections fondamentales sont bien mises en œuvre au Luxembourg et les médias sont de plus en plus
indépendants politiquement. Néanmoins, l'accès à l'information reste limité - le contexte de la pandémie
COVID-19 a encore une fois mis en évidence des lacunes - et la gouvernance, les compétences et les
ressources de l'autorité des médias sont insuffisantes. Les deux domaines les plus critiques restent la
pluralité du marché et l'inclusion sociale. En ce qui concerne le premier domaine, le Luxembourg continue à
avoir un paysage médiatique très concentré. Le secteur audiovisuel et en ligne est dominé par le groupe
RTL et dans la presse écrite, les groupes Saint Paul et Editpress prédominent. Toutefois, Saint Paul et
Editpress ont tous deux été confrontés à de graves difficultés financières - accentuées par la pandémie de
COVID-19 - qui ont entraîné d'importants réaménagements. En outre, il n'existe pas de loi visant à limiter la
concentration des médias et les lois sur la propriété des médias présentent de graves lacunes. En ce qui
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concerne l'inclusion sociale, l'accès aux minorités - en particulier les minorités linguistiques (pour le secteur
audiovisuel et le PSM) et les personnes handicapées - est insuffisant. L'accès des femmes aux médias est
également extrêmement critique, en particulier en ce qui concerne leur présence aux postes de supervision
et de direction.

3.1. Protections fondamentales (31% - Risque faible)

Dans toute démocratie contemporaine, les Protections fondamentales constituent l’épine dorsale
réglementaire du secteur médiatique. Les indicateurs de cet ensemble mesurent un certain nombre de
risques, qui ont trait à l’existence et à l’efficacité des garde-fous réglementaires en matière de liberté
d’expression et de droit à l’information ; au statut national des journalistes et aux protections dont ils
jouissent pour accomplir leur travail ; à l’indépendance et à l’efficacité des autorités nationales en charge de
réguler le secteur des médias ; et à la couverture territoriale des médias traditionnels et à l’accès à
l’Internet.

 
Protection de la liberté d'expression (28%, risque faible)
 
Comme en 2020, l'indicateur Protection de la liberté d'expression présente un risque faible (28 %). La
liberté d'expression est explicitement reconnue dans la Constitution et protégée par le droit national. Le
Luxembourg a également signé et ratifié d'importants traités internationaux en la matière. Par conséquent,
les cas d'atteinte à la liberté d'expression sont rares (voir toutefois l'affaire Chamber-Leaks dans le MPM
2019). Les journalistes se sont plaints de l'accès limité aux informations relatives à la pandémie de
COVID-19 - p. ex. concernant la localisation des foyers de contagion ou l'accès à certaines statistiques. Le
président du conseil de la presse a également critiqué l'habitude croissante des politiciens de communiquer
directement avec le public via les médias sociaux au lieu de transmettre l'information par l'intermédiaire des
journalistes. La diffamation n'est pas dépénalisée, mais les poursuites pénales pour diffamation à l'encontre
des médias sont extrêmement rares, et les décisions de justice sont proportionnées.
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Protection du droit à l'information (45%, risque moyen)
 
L'indicateur de protection du droit à l'information reste à risque moyen (45%). Après une longue période
d'attente et des demandes répétées de la société civile et des organisations de journalistes, le droit à
l'information a été inscrit dans la législation luxembourgeoise en septembre 2018, mais pas dans la
constitution (voir MPM 2020). Du point de vue de l'efficacité de la loi, l'Association Luxembourgeoise des
Journalistes Professionnels (ALJP) soutenue par différentes organisations de la société civile, constate qu'il
existe encore des cas où des informations sont retenues de manière arbitraire (voir :
https://www.facebook.com/Informatiounszougang). En outre, elle regrette que les journalistes ne bénéficient
pas de procédures plus efficaces pour accéder à l'information. S'il existe un cadre réglementaire pour
protéger les lanceurs d'alerte, il est jugé trop restrictif car il se limite principalement aux cas de corruption,
de trafic d'influence ou de blanchiment d'argent.
 
 
Profession, normes et protection journalistiques (22%, risque faible)
 
L'indicateur relatif à la profession, aux normes et à la protection des journalistes, bien que toujours
considéré comme présentant un risque faible, s'est détérioré par rapport à l'année dernière (22 % contre 6
% en 2020). La crise déjà existante du secteur des médias - en partie due à sa transformation numérique
structurelle et à la diminution des revenus publicitaires (voir MPM 2020) - a été accélérée et intensifiée par
la pandémie de COVID-19. Le groupe Saint-Paul a dû supprimer de nombreux emplois après avoir été
racheté par le groupe belge Mediahuis. Plusieurs sociétés de radio souffrent également de cette crise. La
radio communautaire ARA a lancé une action de crowdfunding pour sa survie. Pour faire face à cette
situation, l'Etat a lancé un dispositif de soutien pour atténuer l'impact de la pandémie de COVID-19, basé
sur le nombre de journalistes employés. Il consiste en un montant de 5.000 euros par journaliste lié à
l'éditeur par un contrat à durée indéterminée. En parallèle, une nouvelle loi concernant le financement
public de la profession de journaliste a été présentée et discutée. Cette nouvelle loi vise à moderniser un
régime d’aide à la presse élaboré en 1976 et à l'adapter au nouvel environnement numérique afin de
maintenir un niveau équitable de diversité et de sécurité des conditions de travail des journalistes. 
 
Les journalistes sont légalement protégés en cas de changement éditorial, et leurs sources sont
sauvegardées. En outre, les intérêts des journalistes sont protégés par l'Association luxembourgeoise des
journalistes professionnels (ALJP), qui ne travaille toutefois que sur une base bénévole (voir MPM 2020). Si
aucun cas de menaces physiques à l'encontre de journalistes n'a été signalé ces dernières années, le
Luxembourg n'est pas à l'abri des cas de “poursuites stratégiques contre la mobilisation publique” (SLAPP),
qui sont évalués pour la première fois dans le MPM de cette année. Par exemple, en 2020, la société
luxembourgeoise de renseignement privé Sandstone a menacé d'entamer un procès contre Euronews qui a
publié un article sur la journaliste maltaise Daphne Caruana Galizia, assassinée en 2017 pour son
journalisme d'investigation. 
 
 
Indépendance et efficacité de l'autorité des médias (33%, risque faible).
 
L'indicateur d'indépendance et d'efficacité de l'autorité luxembourgeoise des médias (ALIA) présente un
risque faible (33 %). Selon la loi modifiée sur les médias électroniques (1991), l'autorité des médias est un
établissement public à caractère administratif indépendant. Ses tâches et responsabilités sont définies en
détail dans la loi. Les cinq membres du conseil d'administration - ainsi que le directeur - sont choisis sur
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proposition du gouvernement, mais il n'existe pas de procédure claire sur la manière dont le gouvernement
sélectionne et accepte un candidat. De manière générale, l'ALIA agit indépendamment des influences
extérieures, et ses décisions énumèrent les arguments et les dispositions légales qui soutiennent son
raisonnement. Cependant, les pouvoirs de l'ALIA sont limités à plusieurs égards. Tout d'abord, elle ne
dispose pas des ressources humaines et des compétences nécessaires (la plupart des sept employés n'ont
pas de formation académique en droit de la régulation des médias) pour s'acquitter efficacement des
nombreuses tâches qui lui sont attribuées par la loi. Deuxièmement, l'ALIA n'a pas la compétence
d'attribuer des fréquences nationales et internationales, ce que seul le gouvernement peut faire. Cela a
conduit à des décisions controversées, voire contradictoires. Troisièmement, le paysage médiatique
audiovisuel luxembourgeois est dominé par une seule entreprise - RTL Group - qui bénéficie également des
conditions favorables que lui a léguées le gouvernement luxembourgeois en ce qui concerne ses
fréquences nationales et internationales. Par conséquent, ALIA a donné l’impression dans le passé de
rester réticente à l’égard de RTL. Le président Thierry Hoscheit insiste depuis plusieurs années pour que
les compétences de l’ALIA soient étendues. Il s'agirait en effet d'une étape importante car elle permettrait
d'éviter les contradictions dans la réglementation luxembourgeoises des médias audiovisuels.
 
 
Portée universelle des médias traditionnels et accès à l'internet (27%, risque faible)
 
Comme l'année dernière, l'indicateur "Portée universelle des médias traditionnels et accès à l'internet"
présente un risque faible (27 %). Comme indiqué dans les rapports précédents, il n'existe aucune obligation
(dans la loi ou dans les conventions) de garantir une couverture universelle des MSP. Néanmoins, après
avoir reçu une deuxième fréquence radio en juillet 2017, la radio nationale de service public (Radio 100.7) a
atteint une couverture quasi universelle. En ce qui concerne l'accès à Internet, 93,6% de la population est
connectée au haut débit. La Poste domine la part de marché avec environ 65%, suivie de Proximus
(environ 15%), Luxembourg online (environ 7%) et Orange (environ 5%). Selon l'ILR, il existe une "forte
présomption de dominance" pour la Poste sur le marché de détail de la bande large, car elle détient la plus
grande part de marché en Europe. L'organisme de surveillance a également noté que l'importance relative
de Post Telecom sur le marché était accentuée par le fait que sa branche technologique - Post
Technologies - était le principal fournisseur d’infrastructure à haut débit, puisque seulement 10 % des
services d'accès à large bande résidentiels et non résidentiels étaient basés sur une infrastructure qui
n'appartient pas à la Poste. Elle propose donc de réglementer le marché de l'accès à large bande afin
d'accroître la concurrence. L'égalité de traitement des communications internet (neutralité du réseau) est
également supervisée par l'ILR, qui est chargée de contrôler le respect des obligations découlant de
l'application du règlement (UE) 2015/21201 et prépare depuis 2017 un rapport annuel sur les activités liées
à la neutralité de l'internet.
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3.2. Pluralisme du marché (66% - Risque moyen)

L’aire du Pluralisme de marché traite des risques liés au degré de concentration économique et de
transparence en matière de propriété des médias, à la pérennité de l’industrie médiatique, aux pressions
économiques et commerciales sur les journalistes. Le premier indicateur examine l’existence et l’efficacité
des normes en matière de transparence de la propriété des médias. Le degré de concurrence et de
pluralisme externe est évalué séparément pour les médias d’information (production de l’information) et
pour les médias numériques (canaux d’accès à l’information), en prenant en compte la concentration
horizontale et conglomérale, celle du marché publicitaire en ligne et le rôle des autorités de concurrence.
L’indicateur portant sur la viabilité des médias mesure l’évolution des revenus et de l’emploi dans le secteur,
à l’aune de celle du PIB. Le dernier indicateur vise à évaluer l’influence d’intérêts privés sur la production de
contenus.

 
Transparence de la propriété des médias (50%, risque moyen)

L'indicateur relatif à la transparence de la propriété des médias présente un risque moyen avec une valeur
de 50 %. Bien qu'il existe au Luxembourg des lois visant à divulguer les propriétaires des médias
d'information, certains articles sont en contradiction les uns avec les autres. Selon la loi sur la liberté
d'expression dans les médias (2004), les médias sont tenus de divulguer chaque année l'identité de leurs
propriétaires détenant directement ou indirectement 25 % des parts et ne prévoient aucune sanction en cas
de manquement à cette obligation. Toutefois, la loi stipule explicitement que les médias électroniques ne
sont pas tenus de publier ces informations (article 69). En contradiction avec cette loi, le Luxembourg a
transposé en janvier 2019 deux directives européennes sur la mise en place d'un registre des bénéficiaires
effectifs ("RBE"), qui demandent à toutes les sociétés (y compris les sociétés de médias électroniques et
non électroniques) enregistrées au Registre des commerces et société du Luxembourg de divulguer leurs
bénéficiaires effectifs ultimes tels que définis par l'article 1 (7) de la loi du 12 novembre 2004 relative à la
lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme. Cet article définit le bénéficiaire effectif
ultime comme une personne physique (1) détenant ou contrôlant directement ou indirectement 25% plus
une action d'une société, (2) ayant un contrôle par tout autre moyen ou (3) si aucune personne physique n'a
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été identifiée sous (1) et (2) toute personne physique qui occupe la position de cadre supérieur. L'accès aux
informations sur les bénéficiaires finaux n'est cependant guère améliorée par l'application de cette loi, car
de nombreuses entreprises de médias ne détenant directement ou indirectement plus de 25% des actions
ne révèlent pas leur bénéficiaire final.
 
Concentration de la propriété des médias (96%, risque élevé)

La concentration des médias reste un problème majeur dans le paysage médiatique luxembourgeois. Elle
est généralement considérée comme un fait inévitable en raison de la taille du marché. Le Luxembourg
reste l'un des très rares États membres de l'UE à ne pas disposer d'une loi nationale sur le contrôle des
fusions ou d'une disposition similaire visant à limiter la concentration horizontale ou croisée des médias
d'information. En outre, il n'existe pas d'autorité administrative ou d'organe judiciaire traitant efficacement
les questions relatives à la concentration des médias. Le secteur de l'imprimerie est dominé par Editpress
et le groupe Saint-Paul, tous deux confrontés à des difficultés financières qui ont entraîné des licenciements
et des cessions. Le secteur audiovisuel est dominé par RTL Group, qui détient un monopole dans le secteur
de la télévision commerciale. Cela s'explique par le rôle historique de RTL, la taille du pays - et la petite
taille du marché publicitaire qui en découle -, ainsi que par son cadre multilingue (qui implique une grande
consommation de chaînes de télévision étrangères). RTL Group possède également, en tout ou en partie,
les quatre plus grandes stations de radio du pays, à savoir RTL Radio Lëtzebuerg, L'Essentiel Radio,
Eldoradio et RTL Radio. Compte tenu de sa position dominante dans le secteur audiovisuel, RTL est tenue
de produire un programme de service public de haute qualité, même s'il s'agit d'une entreprise privée
appartenant au géant allemand Bertelsman. Bertelsman a laissé entendre qu'elle ne voulait plus supporter
la charge du service public luxembourgeois et ses actions ont suggéré qu'elle faisait pression sur le
gouvernement pour obtenir un meilleur accord. Le contrat entre Bertelsman, RTL et le gouvernement n'a
pas été publié et les détails de l'accord sont donc inconnus. Cependant, Sven Clement, député du Parti
pirate, a poursuivi le gouvernement en justice pour avoir refusé de laisser le Parlement consulter les
documents. La Cour a décidé au début de l'année 2021 que les députés avaient le droit de lire les accords
secrets.
 
Concentration des plateformes en ligne et application des règles de concurrence (96%, risque
élevé) 
Malgré l'importance croissante de l'environnement des informations en ligne, le Luxembourg est à la traîne
en matière d’études quantitative et qualitative sur la consommation d'informations en ligne. S'il ne fait aucun
doute que les plateformes en ligne jouent un rôle de plus en plus important dans la manière d'accéder aux
informations et de les consommer, il est impossible d'évaluer le degré de consommation des informations
en ligne et la concentration des plateformes en ligne en raison du manque de données. Il n’existe aucune
étude publique suffisamment détaillée sur la concentration de l'audience et de la publicité en ligne.
L'absence de dispositions légales limitant la concentration des médias hors ligne s'applique également aux
plateformes en ligne. Les lacunes sont donc similaires à celles citées ci-dessus. Il en va de même pour le
marché de la publicité, qui n'est pas réglementé de manière à empêcher la concentration et à faire
respecter la concurrence. En outre, les garde-fous réglementaires ne sont pas assez efficaces pour garantir
que les fonds alloués aux médias ayant une mission de service public n'aient pas d'effets disproportionnés
sur la concurrence (en ligne).
 
Viabilité des médias (56%, risque moyen)

Le risque de cet indicateur est passé de 37% dans le rapport de l'année dernière à 56% cette année. La
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principale raison de cette augmentation est la pandémie de COVID-19, qui a gravement affecté l'ensemble
du secteur des médias au Luxembourg. Selon les dernières données disponibles au moment de la
compilation du questionnaire du Media Pluralism Monitor, les revenus publicitaires ont fortement baissé
entre le 1er semestre 2019 et le 1er semestre 2020. Luxembourg Ad'Report a mesuré une baisse dans les
secteurs de la radio, de la télévision et des journaux. Les données sur les médias numériques (natifs) n'est
pas disponible, ni ceux sur les médias locaux et communautaires. Cependant, la pandémie n'explique pas à
elle seule les problèmes financiers du secteur des médias nationaux. De nombreuses entreprises de presse
ont subi des pertes de revenus bien avant que la crise du COVID-19 ne les touche. Le virus n'a fait
qu'aggraver une situation qui était déjà désastreuse en raison du manque de revenus et - pour certaines
entreprises - de la mauvaise gestion financière. Afin d'aider les médias d'information face à la crise du
COVID-19, le gouvernement a introduit une aide ad hoc en mai 2020.
 
Influence des entreprises et des propriétaires sur le contenu éditorial (risque faible, 31%)

Le code déontologique des journalistes exige que les journalistes et les rédacteurs soient indépendants de
tout intérêt commercial et n'acceptent aucun avantage ou promesse qui pourrait limiter leur indépendance
et l'expression de leur propre opinion. Cependant, il n'existe pas de lois nationales ou d'instruments
d'autorégulation garantissant que les décisions concernant les nominations et les licenciements des
rédacteurs en chef ne soient pas influencés par des intérêts commerciaux. Pour autant que l'on puisse en
juger, l'influence extérieure n'est pas très élevée, mais la pression sur les comités de rédaction est
relativement courante - notamment la pression exercée par les annonceurs. Les journalistes qui ont été
interrogés dans le cadre de cette étude ont tous confirmé avoir été témoins de cas de pression
commerciale. Certains d'entre eux ont affirmé que cela ne les empêchait pas de faire leur travail de manière
indépendante. D'autres, en revanche, ont observé que des influences directes et indirectes se sont
produites sporadiquement. En particulier, l'autocensure est devenue un phénomène récurrent. Selon
plusieurs journalistes, cette influence s'est accrue l'année dernière, en raison de la crise financière de la
presse et de la petite taille du marché publicitaire. Les publireportages sont parfois publiés de manière
trompeuse, mais la pratique consistant à les étiqueter afin de les distinguer du contenu éditorial est de plus
en plus courante. En ce qui concerne l'influence du propriétaire, il existe des garanties juridiques
permettant d'accorder une protection sociale aux journalistes en cas de changement de propriétaire ou de
ligne éditoriale.
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3.3. Indépendance politique (42% - Risque moyen)

Les indicateurs ayant trait à l’Indépendance politique des médias jaugent l’efficacité des réglementations et
autorégulations visant à contrecarrer l’intervention du politique sur dans la production, la diffusion et l’accès
à l’information. Plus précisément, cette aire vise à déterminer l’influence de l’État et du pouvoir politique sur
le fonctionnement du marché médiatique et du secteur public, ainsi que l’existence de garde-fous assurant
l’indépendance éditoriale et le pluralisme politique, notamment en période électorale.

 
Indépendance politique des médias (risque moyen, 66%)
 
La presse écrite a historiquement entretenu des liens étroits avec les partis politiques ou des groupes
d'intérêt. Si elle s'est de plus en plus émancipée de l'influence partisane, les liens continuent d'exister et le
risque d'ingérence extérieure et de conflits d'intérêts est réel. Un exemple récent a mis en lumière une fois
de plus les conflits d'intérêts entre la classe politique et les médias. À l'insu du public, le président du
Parlement luxembourgeois Fernand Etgen, membre du parti libéral DP, avait conclu un accord avec le
quotidien en ligne Lëtzebuerger Journal, qui appartient également au parti libéral. Le journal aurait reçu un
montant annuel de 30 000 euros pour la publication digitale des procès-verbaux parlementaires. Lorsque
les détails de cet accord sont apparus, Etgen a été contraint de faire marche arrière. Le secteur audiovisuel
est plus fortement réglementé que la presse écrite car il est placé sous la supervision de l'autorité
indépendante des médias ALIA. Alors que RTL semble être plutôt indépendante politiquement, ALIA note
dans un rapport que les émissions de télévision produites par les municipalités au niveau local pourraient
être utilisées pour la propagande politique car la responsabilité éditoriale incombe à la municipalité elle-
même.
 
 
Autonomie éditoriale (risque moyen, 46%)
 
Le code d'éthique élaboré par le Conseil de la presse ne couvre pas explicitement l'indépendance politique.
Il n'existe aucune réglementation ou loi garantissant l'autonomie lors de la nomination et du licenciement
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des rédacteurs en chef. Traditionnellement, les quotidiens et les partis politiques étaient étroitement liés et
les politiciens avaient l'habitude de dicter le contenu des journaux. Ce n'est plus le cas aujourd'hui, même si
des liens entre les partis et les journaux existent toujours. Toutefois, ces liens se sont considérablement
affaiblis au cours de la dernière décennie, notamment en raison de considérations commerciales. Cette
perte d'identité politique/idéologique devient d'autant plus évidente si l'on considère les nombreux transferts
de journalistes d'un journal à l'autre. Il existe des articles occasionnels où les liens historiques avec les
partis politiques ou les syndicats deviennent visibles - mais il est peu probable que ces articles soient
publiés à la demande de politiciens ou de syndicalistes. Il s'agit plutôt d'un choix indépendant des
journalistes/rédacteurs.
 
 
Médias audiovisuels, plateformes en ligne et élections (risque faible, 19%)
 
Les conventions entre l'État et le MSP stipulent que ce dernier doit respecter l'impartialité, le pluralisme et
l'objectivité. Il convient toutefois de noter qu'en dehors de ces conventions, aucune loi ne garantit l'accès au
temps d'antenne sur les chaînes et services du MSP pour les acteurs politiques pendant les campagnes
électorales. En 2019, l’ ALIA a été chargée de superviser les conventions afin de s'assurer de leur respect,
même si l’ALIA ne dispose pas de base légale pour superviser, contrôler et sanctionner les médias pendant
les campagnes électorales. Pendant l'élection, chaque parti a eu droit à un temps d'antenne égal pour ses
publicités politiques, qui ont été diffusées gratuitement. En outre, ALIA a mesuré le temps de parole alloué
aux politiciens sur RTL Télé Luxembourg pendant la couverture et les débats politiques. Selon ce rapport
non divulgué, le temps de parole était plus ou moins égal, avec quelques écarts mineurs insignifiants.
 
Régulation par l'État des ressources et du soutien au secteur des médias (risque moyen, 48%)
 
La législation sur les subventions publiques à la presse est en cours de révision et de modernisation. Il est
trop tôt pour prévoir l'impact des nouvelles règles sur le paysage médiatique du Luxembourg. Jusqu'à
présent, le régime d'aide directe était basé sur le nombre de pages imprimées. Si ce système était objectif
et transparent, il n'améliorait pas nécessairement la qualité du contenu. En outre, il ne tenait pas compte de
la consommation croissante d'informations en ligne. Récemment, les médias en ligne ont été inclus dans le
régime d'aide ainsi que les médias communautaires. Dans le contexte de l'effondrement des recettes
publicitaires dû à la pandémie, une aide spéciale COVID-19 a été introduite pour soutenir les secteurs des
médias. Les rédactions ont reçu 5000 euros pour chaque journaliste à temps plein qu'elles emploient. En ce
qui concerne les aides indirectes, il n'existe pas de règles claires (ni de données récentes) et données
publiques sur le montant allouée à chaque entreprise. En l'absence de règles transparentes, nous estimons
qu'il existe un certain risque de distribution inéquitable.
 
 
Indépendance de la gouvernance et du financement du MSP (risque faible, 33%)
 
Bien qu'il n'y ait aucune preuve de nominations ou de révocations de directeurs de MSP motivées par des
considérations politiques, il n'existait jusqu'à récemment aucune garantie empêchant une telle ingérence.
Par le passé, les procédures de nomination du conseil d'administration ont été critiquées à juste titre.
Lorsque le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir en 2013, il a nommé des personnes proches du
principal parti au pouvoir. En raison de l'opposition interne, de nouvelles règles de nomination ont été
introduites dans une nouvelle loi sur les médias de service public qui est en cours de révision. Ce projet de
loi a ses défauts mais il constitue certainement une amélioration par rapport au texte de 1991. L'influence
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gouvernementale deviendra plus difficile et le conseil d'administration sera choisi sur la base de la
compétence et de la représentativité.
Avant ce projet de loi, le Luxembourg était le seul pays de l'UE à ne pas avoir de MSP. RTL - une
entreprise privée - est obligée de produire du contenu de service public en raison de son rôle dominant
dans le secteur audiovisuel et la radio publique 100,7 était seulement décrite comme la station
socioculturelle. La loi indique pour la première fois que la radio 100,7 est officiellement un MSP et qu'elle
doit donc respecter les normes d'objectivité et de pluralisme.
Le budget du MSP continue d'être financé par le budget de l'État sur la base d'un accord de 5 à 10 ans. Le
MSP est autorisé à utiliser d'autres sources financières pour financer son programme - à l'exception de la
publicité, qui est interdite sur les ondes et en ligne. Le gouvernement peut potentiellement entraver le
développement du MSP via son budget - comme il l'a fait lorsqu'il a refusé d'allouer les moyens nécessaires
à la création d'un programme de service public francophone, arguant qu'il ne voulait pas créer une rivalité
avec la radio privée francophone Essentiel Radio, récemment créée.
Malgré ces déficits, nous estimons que la situation s'est grandement améliorée car le statut de MSP est sur
le point d'être confirmé dans la loi, renforçant ainsi son indépendance de toute influence extérieure.

3.4. Inclusion sociale (52% - Risque moyen)

L’aire concernant l’Inclusion sociale se concentre sur l’accès aux médias de certains groupes de la société :
les minorités, les communautés locales et régionales, les femmes et les personnes souffrant de handicaps.
On y examine également les dispositifs nationaux d’éducation aux médias et à l’information, y compris en
matière numérique. Pour cette édition 2021 du MPM, un nouvel indicateur a été ajouté pour évaluer les
protections existantes contre les discours de haine en ligne. Eu égard à cette nouveauté, la comparaison
avec les éditions antérieures du MPM doit être faite avec précaution.

 
Accès des minorités aux médias (63 %, risque moyen)
 
L'indicateur relatif à l'accès des minorités aux médias s'est légèrement amélioré, passant d'un risque élevé
à un risque moyen (de 75 % en 2020 à 63 % en 2021). Si le Luxembourg ne compte pas de minorités au
sens de la définition du Conseil de l'Europe (qui implique que ces minorités doivent avoir la nationalité
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luxembourgeoise), il compte d'importantes minorités linguistiques, puisque près de la moitié de la
population résidente est constituée d'étrangers - dont un grand nombre ne parle pas le luxembourgeois.
Malgré cette diversité linguistique évidente, la loi ne garantit pas aux minorités l'accès au temps d'antenne
sur les chaînes MSP. La loi sur les médias électroniques de 1991 stipule que la radio socioculturelle est
censée offrir "un large accès à l'antenne aux organisations sociales et culturelles luxembourgeoises" (art.
14, al.4). En pratique, la radio socioculturelle diffuse essentiellement en langue luxembourgeoise et n'offre
donc pas un accès proportionnel au temps d'antenne aux minorités linguistiques. Il en va de même pour
RTL Télé Lëtzebuerg. Ses obligations de mission publique prévoient qu'elle fournisse un programme
quotidien essentiellement en langue luxembourgeoise. Elle a une obligation limitée de fournir des
informations sous-titrées en français pour les reprises du soir et un programme hebdomadaire d'une demi-
heure dans une des langues minoritaires du pays. Quant au secteur de la radio, l'offre est plus
proportionnelle puisque plusieurs radios ciblent les minorités linguistiques, comme par exemple radio Latina
qui cible la minorité lusophone. En ce qui concerne le secteur de la presse écrite, la presse minoritaire, c'est-
à-dire la presse ciblant les résidents étrangers au Luxembourg, est considérée comme plutôt
proportionnelle.
 
Depuis l'année dernière, aucun progrès n'a été observé concernant l'accès aux médias pour les personnes
handicapées. Le nouveau plan d'action couvrant la période 2019-2024 et visant à mettre en œuvre la
Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (ratifiée en 2011) - qui a été
publié en 2020 - reconnaît la nécessité de procéder à de nombreuses adaptations pour rendre la presse
écrite et la télévision accessibles à tous les types de handicap (voir Kies et Hamdi, 2020), mais ignore
étonnamment la nécessité d'étendre cet accès aux médias numériques. En termes d'actions concrètes, le
plan d'action se limite à sensibiliser les médias à la nécessité d'utiliser des technologies de l'information et
de la communication accessibles à tous et à inviter les principales émissions de télévision à être sous-
titrées et à être proposées en langage clair d'ici 2023. Ces objectifs très restreints devraient être promus par
le ministère d'État et par l'autorité des médias, qui, comme nous l'avons souligné ci-dessus, dispose de
ressources très limitées.
 
 
Accès aux médias pour les communautés locales/régionales et pour les médias communautaires
(50%, risque moyen)
 
L'indicateur relatif à l'accès aux médias pour les communautés locales/régionales et pour les médias
communautaires présente un risque moyen (50% en 2020 et 2021). Il n'existe pas de dispositions
spécifiques accordant une reconnaissance légale aux médias communautaires en tant que groupe distinct
(aux côtés des médias commerciaux et publics) (voir Kies et Hamdi, 2020). Cette situation est toutefois sur
le point de changer car une nouvelle loi concernant le financement public de la profession journalistique, qui
est en cours de révision, reconnaît l'existence des médias citoyens. Ce mécanisme de financement
s'adresse aux médias communautaires, c'est-à-dire aux médias non commerciaux comprenant la presse
écrite, la radio et l'audiovisuel et comptant au moins deux journalistes professionnels. Pour pouvoir
bénéficier d'une somme annuelle de 100 000 euros, l'organisation doit également impliquer des citoyens
dans le travail éditorial et poursuivre des objectifs d'éducation aux médias, d'intégration et de cohésion
sociale. L'État estime dans son projet de proposition que quatre médias devraient bénéficier de cette aide
(pour un total de 400 000 euros). Notons toutefois que plusieurs médias communautaires ont déjà bénéficié
depuis 2018 d'un soutien de l'État. En 2020, 240 000 euros ont par exemple été distribués à trois médias
communautaires : la radio ARA, le mensuel de presse écrite Forum et le média audiovisuel local Nordliicht
TV. Si la reconnaissance légale est reconnue comme un progrès par beaucoup, Radio ARA estime que
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cette contribution est insuffisante pour couvrir les coûts permettant de remplir les nombreuses missions
légales attribuées aux médias communautaires. A l'appui de ses arguments, elle insiste sur le rôle
fondamental qu'elle a joué pendant la pandémie du COVID-19 pour informer les minorités linguistiques qui
ne sont pas atteintes par les autres médias. Elle souligne également le fait que la nouvelle loi ne prend pas
en compte "le nombre massif de bénévoles communautaires qui sont impliqués" en fixant "l'exigence d'un
nombre minimum de journalistes à temps plein". En outre, la nouvelle loi ne tiendrait pas compte du fait que
les coûts de fonctionnement d'un média communautaire diffèrent largement selon qu'il est diffusé sur
support papier, audiovisuel, radio ou exclusivement en ligne. 
 
 
Accès des femmes aux médias (81%, risque élevé)
 
L'indicateur relatif à l'accès aux médias reste à risque élevé (81 %). Le Luxembourg est particulièrement
faible en ce qui concerne la présence de femmes aux postes clés. Par conséquent, il ne dispose pas d'une
politique d'égalité des sexes. Il y a cependant une représentation égale des femmes au sein du conseil
d'administration du MSP, mais aucune femme au sein du conseil exécutif. Dans le secteur audiovisuel (c'est-
à-dire la télévision RTL), le résultat est encore pire puisque son conseil d'administration (Clt-Ufa) n'est
composé que de 17% de femmes (soit 3 femmes sur 18 membres) et qu'il n'y a aucune femme au comité
exécutif. En outre, il n'y a pas de femmes dans le conseil exécutif des 8 principaux médias d'information du
pays, calculé sur la base des 2 médias d'information les plus pertinents (en termes de lectorat et/ou
d'impact) par type (audiovisuel, radio, journaux, numérique natif). Enfin, les femmes sont manifestement et
systématiquement moins souvent invitées par les médias à commenter des questions et événements
politiques ou autres que les experts masculins.
 
 
 
Éducation aux médias (21%, risque faible)
 
L'indicateur relatif à l'éducation aux médias présente un risque faible (21 %). La politique en matière
d'éducation aux médias s'améliore grâce à plusieurs initiatives menées en parallèle et impliquant différentes
catégories de la population. L'éducation aux médias est présente dans la loi de 2009 sur l'organisation de
l'école primaire qui stipule que l'éducation aux médias doit être intégrée à différents niveaux de
l'enseignement. En outre, elle est obligatoire dans l'enseignement secondaire (au niveau de la 7eme) et il
existe de nombreuses initiatives visant à promouvoir certains aspects de l'éducation aux médias au sein et
en dehors du système éducatif formel (voir Bee Secure 2021). Selon BEE secure, le Luxembourg est le
seul pays européen à avoir mis en place une formation obligatoire de sensibilisation à la sécurité en ligne
dans son système éducatif. Depuis 10 ans, Bee Secure mène une campagne nationale annuelle de
sensibilisation du public sur un thème spécifique en collaboration avec d'autres acteurs, dont le centre
d'éducation civique (ZpB) et l'autorité des médias (ALIA). L'éducation aux médias devrait être améliorée à
l'avenir parmi les journalistes grâce à la nouvelle loi sur le financement des médias qui exige que les
nouvelles catégories d’ "éditeurs citoyens" contribuent à la promotion de l'éducation aux médias et que les
autres catégories d’éditeurs ("éditeurs" et "éditeurs émergents") rendent compte annuellement des actions
menées en faveur de l'éducation aux médias.
 
 
Protection contre les contenus préjudiciables et les discours de haine (44%, risque moyen)
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À ce jour, il n'existe aucun cadre juridique/politique visant à lutter efficacement contre la désinformation au
Luxembourg. En outre, il n'existe pas de centres de vérification des faits ou d'initiatives émanant des
médias d'information. Selon le rapport Bee Secure, la principale raison en est que les rédacteurs en chef ne
disposent pas de fonds suffisants pour engager des journalistes chargés de vérifier les faits. Cette situation
est problématique car la désinformation est manifestement présente - et renforcée par l'utilisation des
médias sociaux - au Luxembourg également. Certains exemples de désinformation dans le contexte de
COVID-19 sont mentionnés par le rapport Bee Secure 2020 (Bee Secure, 2021). Selon les décideurs
luxembourgeois, la législation devrait être transnationale étant donné la dimension mondiale de la question.
Le Luxembourg préfère donc attendre une initiative européenne. Les seules directives officielles abordant
indirectement la question sont la netiquette publiée par le Conseil national de la presse, auquel tous les
journalistes doivent adhérer.
 
En ce qui concerne le discours de haine, les poursuites pénales pour "discours de haine" sont régies au
Luxembourg par le code pénal. Ces articles représentent une restriction de la liberté d'expression pour
protéger les droits d'autrui. Il convient également de noter que les médias qui bénéficient d'une subvention
temporaire pour la promotion du journalisme en ligne exigent des bénéficiaires qu'ils mettent en place “des
dispositifs appropriés de lutte contre les contenus illicites sur les espaces de contribution personnelle" Cette
exigence figure également dans la nouvelle loi relative au régime d’aide en faveur du journalisme
professionnel qui est en cours d'examen. Malgré les progrès réalisés dans la lutte contre les contenus
illicites, Bee Secure observe que la quantité de contenus haineux est encore élevée et que la lutte contre
ces contenus présente encore quelques faiblesses. Il note en particulier qu'il existe des formes de discours
de haine indirecte, correspondant à la promotion de la haine ou de la violence contre un groupe de
personnes ayant une caractéristique spécifique (religion, âge, sexe, orientation sexuelle, etc.) mais qui n'est
pas considérée comme illégale par la loi.

19 Le Centre for Media Pluralism and Media Freedom is co-financé par l'Union Européenne.



4. Evaluation des risques concernant le pluralisme des médias en ligne

 
Viabilité des médias
Malgré l'importance croissante de l'environnement des informations en ligne, le Luxembourg est à la traîne
en matière de recherche quantitative et qualitative sur la consommation d'informations en ligne. Par
exemple, aucune étude publiquement disponible ne met en lumière la concentration de l'audience et de la
publicité en ligne, pas plus qu'il n'existe d'études sur la consommation de nouvelles en ligne. On peut
supposer que l'utilisation des plateformes numériques (Facebook, Twitter, etc.) dans la consommation
d'informations est considérable, mais il est impossible de proposer une analyse précise de son évolution au
fil des ans en raison du manque de données.
 
Alors que la crise du COVID-19 a entraîné une baisse générale des revenus publicitaires selon l'Ad'Report
de l'agence Nielsen, la publicité sur internet constitue une exception à la règle puisque les revenus ont
légèrement augmenté par rapport à l'année dernière (Ad’Report, 2020). Il n'existe pas de données
publiques sur le montant des recettes publicitaires qui sont allées aux plateformes numériques.
 
L'utilisation des paywalls est en augmentation, notamment parmi les médias numériques immigrés - c'est-à-
dire les médias qui existaient hors ligne avant d'être mis en ligne. Il n'existe pas de données sur l'efficacité
de cette mesure. Un régime de soutien public aux médias d'information existe depuis les années 1970. En
janvier 2017, un règlement transitoire offrant de nouvelles subventions à la presse en ligne a été introduit
afin de promouvoir le journalisme en ligne. Son objectif était de moderniser le régime des subventions à la
presse en fonction de l'évolution de la consommation et de la production des médias, ainsi que d'assurer
une répartition plus équitable de ces subventions. La loi transitoire a été renouvelée pour la dernière fois le
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11 mars 2020. Chaque entreprise en ligne éligible reçoit un montant total annuel de 100 000 € versé en
trois transferts sur l'année. Dix critères sont énumérés dans le dernier règlement - dont : la publication d'au
moins 2 articles originaux en moyenne par jour ; la publication d'informations d'intérêt général national et
international dans les domaines politique, économique, culturel et social ; l'emploi à temps plein d'au moins
2 journalistes professionnels ; etc.
 
 
 
Pluralisme et concentration des médias
Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de limites spécifiques à la concentration des médias, ni de
dispositions régissant la propriété croisée des médias. L’ALIA est l'agence nationale indépendante de
surveillance des médias, mais elle n'a aucune compétence en la matière. L'absence de moyens juridiques
pour limiter la concentration s'applique également au marché de la publicité. RTL - qui détient un monopole
dans le secteur de la télévision et qui est l'acteur dominant dans le secteur de la radio et de la presse en
ligne - parvient à attirer un large public - et à son tour un grand nombre d'annonceurs - grâce à ses
productions radiophoniques et télévisuelles, ces dernières étant partiellement financées par des
subventions publiques. Certains médias rivaux se sont plaints que ces subventions pouvaient provoquer
des distorsions du marché.
 
Le centre belge de recherche sur les médias CIM fournit des données sur l'accès unique des utilisateurs
aux principaux médias luxembourgeois en ligne. D'après ces données, RTL domine le secteur de
l'information en ligne. Son site RTL.lu est le site le plus populaire au Luxembourg avec 186 765 visites
uniques, suivi de près par Lessentiel.lu (qui appartient aussi en partie à RTL) avec 177 986 visites uniques.
Viennent ensuite Wort.lu avec 94 755 visites uniques et Paperjam.lu avec 23 921 visites uniques.
 
La radio MSP 100komma7 est également présente en ligne, mais le site web doit encore être amélioré.
Seuls trois employés sont chargés de la mise à jour du contenu et seule une infime partie du travail produit
par les collaborateurs de la radio est affichée sur la page d'accueil sous forme écrite. Cependant, les
critères selon lesquels les contributions journalistiques ou les articles d'opinion sont choisis pour être
affichés sur la page d'accueil ne sont pas clairs car ils ne sont spécifiés nulle part. Cela peut également
constituer un problème potentiel lorsqu'il s'agit de diffuser une pluralité d'opinions d'une manière juste,
égale et transparente - comme cela devrait être le cas pour un MSP. Les articles qui sont ainsi mis en avant
et promulgués bénéficient d'une audience beaucoup plus importante que les autres articles d'actualité et
d'opinion, puisqu'ils bénéficient d'une audience beaucoup plus importante. La nouvelle convention
pluriannuelle souligne également que le MSP devrait développer davantage son offre en ligne.
 
 
 
Indépendance politique et commerciale
Il n'existe que deux médias numériques natifs au Luxembourg. Le premier est un petit média en langue
luxembourgeoise appelé moien.lu, qui appartient en partie au président du Parti pirate, Sven Clement. Tous
leurs articles sont rédigés en luxembourgeois. Il n'existe pas de données sur l'accès unique de l'utilisateur à
moien.lu. Le second est un jeune journal d'investigation appelé Reporter.lu, qui a fourni une couverture
critique et indépendante de la vie sociale et politique au Luxembourg, ciblant à la fois le gouvernement et
les partis d'opposition. Outre l'aide de l'État, Reporter est entièrement financé par des abonnements
payants, ce qui le rend indépendant de toute influence commerciale. Les journalistes ont révélé plusieurs
scandales et leurs articles sont souvent cités dans les autres médias. Leur valeur ajoutée au paysage
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médiatique luxembourgeois est incontestable et le nombre d'abonnés prouve que leur travail est très
apprécié de la population luxembourgeoise. En février 2021, Reporter a annoncé que ses abonnements ont
atteint un nouveau record avec 3.00 clients payants.
 
La plupart des journaux ont une présence en ligne. L'année dernière, le Lëtzebuerger Journal a fait les gros
titres lorsqu'il a annoncé qu'il arrêtait sa version imprimée. Il est devenu le premier quotidien à abandonner
son format papier pour migrer en ligne et économiser ainsi les coûts d'impression.. En outre, le
Lëtzebuerger Journal a presque réussi à obtenir une aide d'État exclusive - et illégale - pour la publication
des procès-verbaux parlementaires en format pdf. Le président du Parlement luxembourgeois, Fernand
Etgen, qui est également membre du parti libéral DP, avait conclu un accord secret avec le Lëtzebuerger
Journal qui lui aurait accordé un montant annuel de 30 000 euros. Lorsque les détails de cet accord ont été
révélés, Etgen a été contraint de faire marche arrière et d'annuler l'accord.
 
 
Protection fondamentale et inclusion sociale
A ce jour, il n'existe aucun cadre légal/politique visant à lutter contre la désinformation au Luxembourg. Très
peu de médias produisent des contenus de vérification des faits (comme Faktencheck sur RTL), mais ils ne
le font que sporadiquement. La principale raison à cela, selon le rapport de Bee Secure, est que les
éditeurs de presse n'ont pas assez de fonds pour engager des journalistes chargés de vérifier les faits.
Cette situation est problématique car la désinformation est évidemment présente - et renforcée par
l'utilisation des médias sociaux. La désinformation est principalement diffusée par les réseaux sociaux tels
que Facebook, Twitter, Instagram. Certains organismes de presse au Luxembourg ont dû intervenir sur
leurs sites de médias sociaux pour supprimer des fake news évidentes. La pandémie de COVID-19 a de
nouveau montré que la désinformation peut être un problème sérieux également au Luxembourg. En février
2020, un faux push info avec le logo de RTL a été partagé sur WhatsApp, signalant le premier cas national
de COVID-19. En avril 2020, une autre fausse info a circulé sur Facebook annonçant l'interruption des
mesures de confinement dans les résidences pour personnes âgées.
 
Les contenus de type "Hate Speech" sont également une réalité sur les réseaux sociaux luxembourgeois.
Plusieurs organisations publiques et de la société civile - comme l'ASTI ou le Zentrum fir politesch Bildung
(ZpB), Bee secure - surveillent activement sa présence en ligne. En outre, ces organisations proposent des
formations sur la culture numérique et organisent des campagnes pour traiter les questions relatives aux
discours de haine et à la désinformation. Par ailleurs, les médias d'information en ligne qui souhaitent
bénéficier d'une aide à la presse doivent mettre en œuvre diverses mesures
(masquage/blocage/suppression de contenus, modération, etc.) contre les contenus illicites.
 
D'après les entretiens que nous avons réalisés avec plusieurs journalistes, le harcèlement en ligne des
journalistes n'est pas courant au Luxembourg.
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5. Conclusions

La conclusion identifie plusieurs pistes pour améliorer le paysage médiatique national sur la base des
faiblesses identifiées dans le rapport.
 
En ce qui concerne la Protection Fondamentale, nous invitons les autorités :
- A améliorer l'accès à l'information des journalistes.
- A améliorer la gouvernance, les ressources et les compétences de l'autorité nationale ALIA. 
 
 
En ce qui concerne la Pluralité du marché, nous invitons les autorités :
- Améliorer la transparence de la propriété des médias en les centralisant dans un format facilement
accessible.
- A fournir des données accessibles au public sur l'audience et la publicité pour les médias hors ligne et en
ligne (y compris les plateformes en ligne).
- A introduire des garanties visant à surveiller l'influence croissante de la pression commerciale sur les
médias en raison de la crise financière du secteur des médias.
 
 
En ce qui concerne l'indépendance politique, nous invitons les autorités à
- Poursuivre le contrôle de la représentation des partis politiques pendant la campagne officielle au sein du
MSP et RTL et l'étendre aux contreparties en ligne et aux plateformes en ligne.
- A garantir la transparence et l'accessibilité des dépenses de publicité politique, tant hors ligne qu'en ligne. 
- Définir des règles qui garantissent une distribution équitable des subventions indirectes de l'État et leur
transparence totale.
 
 
En ce qui concerne l'inclusion sociale, nous invitons les autorités à
- A améliorer l'offre et l'accessibilité aux minorités linguistiques sur RTL (télévision et radio) et sur la radio
de service public (radio 100.7).
- Améliorer l'accès aux médias (hors ligne et en ligne) pour les personnes handicapées.
- Encourager l'accès des femmes aux postes clés (tant au sein du conseil de gouvernance que des conseils
d'administration).
- Mettre en place un centre national de vérification des faits, composé de plusieurs parties prenantes, afin
d'identifier la désinformation dans les médias et les plateformes en ligne.
 
Plus généralement, nous soulignons la nécessité de disposer d'un centre multipartite qui encouragerait la
collaboration et la recherche afin de répondre rapidement aux multiples défis posés par la transformation
numérique du paysage médiatique.
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Annexe I. Equipe Pays
Dr. Raphael Kies fait partie du Conseil d'administration de Radio 100.7, depuis décembre 2019.

Prénom Nom Position Institution MPM2021 CT
Leader

Raphael Kies Research Scientist University of
Luxembourg

X

Mohamed Hamdi External expert University of
Luxembourg

Annexe II. Groupe d'experts
Le Groupe d’experts est composé de spécialistes et de professionnels reconnus du champ médiatique. Le
rôle de ce groupe fut de réviser les réponses apportées par l’équipe à 16 des 200 variables du MPM2021.
Le recours à ces experts avait pour objectif de maximiser l’objectivité des réponses apportées aux variables
dont l’évaluation pouvait être considérée comme subjective, et ainsi de renforcer l’exactitude des résultats
définitifs du MPM. Toutefois, il est important d’insister sur le fait que le rapport final de chaque pays ne
reflète pas nécessairement les vues personnelles des experts qui ont offert leur concours. Il ne représente
que celles de l’équipe nationale ayant collecté les données et rédigé le rapport.

Prénom Nom Position Institution

Hoffmann Jean-Paul Academic University of Luxembourg

Koedinger Mike Chairman of Maison Moderne Maison Moderne

Hoscheit Thierry President of the Board of Directors Autorité Luxembourgeois
Indépendante de l'Audiovisuel

Luc Caregari President Association Luxembourgeoise des
Journalistes professionel-le-s

Christophe Goossens CEO RTL Lëtzebuerg

Guy Antony President ARA / Graffiti asbl
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